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Monsieur le Préfet représentant Monsieur Brice HORTEFEUX, ministre de 
l’Intérieur, de l’outre mer et des collectivités locales. 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs de la FNPC 
Monsieur le Directeur Général, 
Mesdames et Messieurs les Présidents ou représentants d’ADPC, 
et vous toutes et tous, très chers bénévoles de la Protection Civile, 
 
C'est avec une profonde émotion que je m'adresse à vous en cet instant 
solennel.  
 
Monsieur le Président, cher Professeur Louis LARENG, aucun discours, 
aucun propos, si élogieux soit il, aucune distinction, ne permettent de retracer 
véritablement avec force et respect l'inlassable travail que vous avez accompli 
pour notre œuvre, celle de la Protection Civile. 
 
Oui Monsieur le Professeur, 
  
 Que de chemin parcouru, que d'actions novatrices et courageuses vous 
avez initié, entrepris et réalisé, 
 
 Que de sillons avez vous ouverts sur cette terre « Protection Civile » si 
riche, de valeurs et d'actions. 
 
 Combien d'empreintes avez vous laissé sur les marches de notre édifice 
aujourd'hui solidifié par les innombrables innovations et réalisations que 
vous avez conduites. 
 

« Nous ne créons jamais pour autrui que des points de départ » 
Ecrivait Simone DE BEAUVOIR. 
 
Oui Monsieur le Professeur, combien de points de départ avez-vous créé ! 
 
 Dès votre élection à la tête de la Protection Civile, il y a 18 ans, vous 
avez initié, votre première réforme : 
 

− La création d'un Congrès national à vocation scientifique et 
technique en complément des traditionnelles assemblées générales. 



 
 
Ce premier Congrès eut donc lieu, ici, dans les Côtes d'Armor, à PLESTIN 
LES GREVES. Nous y étions une poignée de bénévoles représentant quelques 
départements. 
 
17 congrès plus tard, regardez, cette salle comble, plus de 500 personnes et 
près de deux tiers des ADPC sont venues vous rendre hommage. 

 
En 1992, vous nouez la Protection Civile avec le Ministère de la Santé par la 
signature d'une convention cadre, audacieuse et pragmatique qui sert 
toujours de base aux relations actuelles. 

 
En 1993, face à l'évolution de la réglementation sur les formations aux 
premiers secours, combinant votre souhait de développer, d'adapter aux 
temps modernes les actions de la « Protection Civile », vous suscitez et 
impulsez une grande réforme statutaire pour la FNPC. 
Vous étiez convaincu qu'il fallait moderniser cette grande maison et la doter 
des outils juridiques adaptés, dans un esprit de cohésion, de développement, 
sans freiner les initiatives locales. 
 
Ce travail fut long et ardu ; votre sens du dialogue, votre esprit d'équité et 
votre force de persuasion ont eu raison 4 ans plus tard des résistances 
naturelles face à des changements devenus inéluctables pour entrer dans la 
modernité ! 
 
Dans le sillage de cette réforme statutaire confiée à un jeune Chargé de 
mission, Thierry GARZIO, vous engagez une réforme des actions 
opérationnelles. Yves THIBAULT, alors Vice-président et Paul 
FRANCHETERRE, Directeur Général, organiseront et conduiront ces 
nouvelles orientations sur un plan national et international.  
 
Vous faites naître ainsi, les premières missions d'assistance aux populations 
sinistrées, moins « techniques », mais plus adaptées en lieu et place des GPI. 
Les plus anciens s'en souviendront. 
 
Toujours visionnaire conscient que seul le mouvement permet de grandir, 
vous faites entrer la Protection Civile dans le concert des grandes associations 
reconnues par les pouvoirs publics. En 1999, la FNPC représentera la France 
au KOSOVO, en ALBANIE dans le cadre de la gestion de camps de réfugiés, 
et la gestion du fret humanitaire Français.  



 
En 2000 toujours en phase avec l’actualité, vous confiez à Françoise NICOL 
ROY la mise en place des formations aux premiers secours socio-
psychologiques. 
 

 Puis, vint le temps où vous aviez pressenti que les conditions de 
reconnaissance des actions de nos bénévoles n'avaient pas la considération 
qu'elles méritaient. Ainsi, en 2002, au congrès de Toulouse, vous saisissez 
Nicolas SARKOZY, alors Ministre de l'Intérieur, afin qu'il donne aux 
associations et aux bénévoles la place qu’ils occupent aujourd’hui dans le 
système de sécurité civile national. 
En 2004, j’ai l’honneur de participer à vos côtés à l'élaboration de la Loi de 
modernisation de la sécurité civile qui, pour la première fois dans l'histoire 
du « secourisme » comme nous le disions à l’époque, devait donner une 
reconnaissance incontestable aux associations agréées de sécurité civile, aux 
bénévoles de ces associations en y associant un élargissement de leurs 
traditionnelles missions en direction de l'aide aux populations sinistrées, de 
l'encadrement du bénévolat « spontané ». 
 
Comme pour les SAMU, la télémédecine, vous avez toujours su 
transformer « vision d'une idée» en « actions d'idées ».  
 
Monsieur le Professeur, nous ne pouvons que vous remercier. Sans votre 
détermination, votre sens de l'action collective, votre humanisme, le 
magnifique développement qui s'ouvre aujourd'hui devant nous serait-t-il le 
même ? 
 
Ainsi, en 2005, avec un Comité Directeur en mutation, vous allez faire vivre le 
troisième temps de la FNPC. 
Vous avez impulsé et orienté, dans l'esprit de la loi de modernisation de la 
sécurité civile, les grands principes d'un nouveau mode de fonctionnement.  
Un règlement intérieur dans un esprit de solidarité associant le niveau 
national et départemental. Une mission casque bleu pour Thierry ! 
 
Conscient de l’importance de l’image dans un monde rapide vous m’avez 
confié l’évolution de celle de la « Protection Civile » ; que de chemin 
parcouru avec l’équipe qui m’entoure dans cette immense mutation. Image, 
outils informatiques, formations des responsables départementaux en 
communication. Merci à Guillaume LOUBEYRE, Guilhem CHARRETON, 
aux membres de la commission communication, à l’équipe de formation des 
Rescom. 



 
Puis, vous imposez que tous nos bénévoles que toutes nos activités soient 
mieux protégés. Ainsi, vous faites naître un protocole général d'assurance 
applicable à tous et insistez sur une modernisation de nos équipements de 
protection individuelle, mission que vous confiez à Stéphane ALBINET, notre 
Trésorier. 
 
Vous demandez à Paul FRANCHETERRE de mettre en œuvre la nouvelle 
organisation opérationnelle basée sur un système de « veille » et nommez à 
cette fin, l'ensemble des cadres opérationnels nationaux et régionaux chargés 
de relayer l'action de la « solidarité nationale » ; fondement de notre réforme 
opérationnelle. Nos cadres nationaux et régionaux sont comme les phares 
des côtes bretonnes ils balisent notre route et nous font éviter les écueils, 
ils veillent nuit et jour nous pouvons les remercier… 
 
Toutes ces réformes font obtenir, à la FNPC, le 30 août 2006, le premier 
agrément national de sécurité civile. 
  
Oui Monsieur le Président, vous avez mis en mouvement, le 3ème temps de la 
Protection Civile nous ouvrant ainsi les portes du XXIème siècle. 
 
Et puis, derrière l'homme d'action, se cache un l’Homme aux qualités 
humaines hors du commun. Vous êtes un humaniste « pragmatique », pétri 
d’humilité, d’humour aussi, plaçant très au-dessus du reste l'intérêt général. 
  
Merci pour les nombreuses pages que vous avez écrites. Merci pour les 
empreintes que vous laissez sur les marches du temple de la « Protection 
Civile »,  
 
Merci de nous avoir appris que c'est dans l'abnégation que chaque 
affirmation s'achève, que l'idée se démontre toujours par l’action. Qu’il n’y a 
pas d’action sans solidarité. 
 
« Il y a dans tout changement, quelque chose d'infâme et d'agréable à la fois » 
écrivait Charles BAUDELAIRE. 
 
Alors, Cher Professeur, il nous est agréable que vous restiez parmi nous ! 
 



Mais chers amis, 
 
C'est avec humilité, que j'assumerai la confiance que vous-mêmes et nos 
collègues du Comité Directeur m'avaient accordée.  
 
Entre tradition et modernité sur la voie de la confiance partagée et 
l'engagement de chacun d'entre vous, nous conduirons ensemble la 
Protection Civile.  
 
Bénévoles de la Protection Civile, votre adhésion volontaire à un réseau 
territorial riche de 32 000 bénévoles professionnels nous stimule nous engage 
avec un enthousiasme réaliste à conduire avec sérénité les destinées de la 
Fédération Nationale de Protection Civile. 
 
J'ai confiance en vous, votre action quotidienne, a valeur d'exemple.  
 
Aussi, je vous remercie chaleureusement saluant avec force et respect, ici à 
DINAN, au 17ème Congrès de la « La Protection Civile », votre engagement, 
vos compétences et vos grandes qualités de « Cœur ». 
 
Nous sommes tous, respectueux des règles du « label « qualité-confiance » 
imposé par notre agrément de Sécurité Civile. 
 
Il est indispensable qu’une nécessaire stricte et égale application des 
conditions d’évaluation, d’attribution d’agréments de sécurité civile vienne 
conforter le bien fondé de nos efforts d'organisation et d'équipements. La 
concurrence déloyale, menée par des organisations parfois peu scrupuleuses 
des règles établies par l'autorité publique distribuant leurs agréments à des 
sous-structures fait prendre de grands risques à ceux qui les utilisent. 

 
La grande qualité de l’inspection que nous avons vécue cette année est un 
gage de sérieux qui donne toute sa valeur à l’agrément de sécurité civile. 
Nous saluons le grand professionnalisme des inspecteurs et leur totale 
indépendance.  
 
Les contrôles d’agréments de sécurité civile, entraînent désormais la 
fermeture de maisons peu sérieuses. Nous devons donc pouvoir accueillir 
toutes les bonnes volontés dans un cadre structuré, hiérarchisé adapté à notre 
organisation dès l’instant qu’elles acceptent nos règles de fonctionnement, 
nos valeurs. 
 



La Protection Civile en métropole et Outre-mer, c’est plus de 90 départements 
territoires et collectivités territoriales, 450 représentations locales. 
Qu’il nous soit donné l’occasion de remercier et de féliciter au nom du comité 
directeur, les présidents, administrateurs et cadres départementaux, pour 
l'immense travail d'animation, de gestion et d'organisation dont ils font 
preuve quotidiennement. Je salue aussi, toutes vos capacités à supporter le 
poids de contraintes « professionnelles » dans un environnement 
complètement bénévole. Cette grandeur d'engagement et de responsabilité 
mérite un coup de chapeau tout particulier. 
 
Notre richesse territoriale, pierre angulaire d’une organisation en 
mouvement, doit être renforcée. Le maillage de chaque territoire 
départemental devra favoriser la naissance de nouvelles antennes locales.  
 
Cet « aménagement du territoire » permettra de mieux répondre aux 
demandes de soutien de maires des petites communes parfois terriblement 
démunies face aux drames qui peuvent toucher leurs administrés. Il faut 
également que notre implantation territoriale poursuive son adaptation 
dans l'esprit des grandes réformes de la Nation. Les ensembles 
«Métropolitains » peuvent nous servir d'exemple d'organisation. 
 
Je proposerai au comité directeur la mise en place d’un fond d'aide aux 
investissements et aux créations de nouvelles antennes, financé, en partage, 
par le fruit de l'appel à la générosité publique. Nous favoriserons le 
mécénat au plus haut niveau. 
 
Dans le domaine de la formation nos 2 300 moniteurs et instructeurs assurent 
plus de 100 000 formations annuelles. En constants recyclages, ils ont 
conscience de leur rôle fondamental dans la transmission des savoirs. 
Premiers maillons du recrutement des bénévoles, souvent les premiers 
contacts dans nos départements. Ils doivent être à l’image de nos sauveteurs, 
pas seulement d’excellents théoriciens mais des sauveteurs de terrains 
crédibles. Pas doctrinaires, pas intégristes d’un geste millimétré mais 
adaptés à la réalité de leur présence sur le terrain. 
 
C’est d’ailleurs à cette seule condition que notre enseignement peut être 
crédible. Quelle valeur donner à un enseignant du secourisme qui ne 
pratique que de manière virtuelle ? Nous sommes donc fiers de nos 
infatigables porteurs de savoir, de villes en villages, ils renforcent l’esprit du 
« citoyens sauveteur », premier acteur de la Sécurité Civile. Ils alimentent nos 
associations départementales et nos antennes locales en futurs bénévoles 
compétents. 



Il nous faudra aussi reprendre notre place dans le concert des grands 
formateurs en entreprises. Nous porterons avec le comité directeur une 
attention toute particulière sur ce qui représente notre meilleure source de 
recrutement. Nous lancerons un processus de « démarche qualité ». 
 
Dans le domaine opérationnel, nous effectuons en France plus du tiers des 
actions menées pas les associations agréées. La mutualisation des moyens, 
l’entraide entre départements doit être renforcée et la mise en place d’outils 
logistiques nécessaires, postes de commandement, amélioration des réseaux 
de transmissions à l’échelle fédérale sera initiée. Il faut poursuivre nos efforts 
d’uniformisation, d’équipements. 
 
Mes chers amis, je ne ferai pas seul ce chemin vous l’avez compris. Je sais 
pouvoir compter sur Paul FRANCHETERRE, comment la FNPC pourrait-elle 
se passer de lui ? Il est le secrétaire général idéal, référence du secourisme 
moderne, inlassable médiateur, humaniste. Je sais pouvoir compter sur nos 
vice-présidents, Françoise NICOL-ROY, Christian WAX, et Emmanuel 
DAMERY. Notre trésorier Stéphane ALBINET son adjoint François RICHEZ 
et notre secrétaire adjoint Hervé BIDAULT DE L’ISLE, Serge HONORE 
discret et pertinent conseiller. Je sais pouvoir compter sur tous les membres 
du comité directeur.  Je sais pouvoir compter aussi sur notre administration, 
entraînée par notre directeur général Thierry GARZIO, Sylvie SOULIE notre 
assistante de direction, Marielle, Géraldine, Dominique et Frédéric. Et nous 
l’espérons tous sur vous M. le Professeur LARENG, en prenant la 
présidence du haut comité d’éthique de la Fédération. 
 
Chers Bénévoles, vous êtes l’âme de la Protection Civile et la communauté 
nationale sait ce quelle vous doit. Dans un monde égoïste, individualiste 
vous êtes les nouveaux héros de ce jeune siècle. C’est avec vous que nous 
allons poursuivre l’œuvre ouverte par Louis LARENG. 
 
Vous pouvez compter sur l’équipe du comité directeur, vous pouvez compter 
sur moi.  
  
En conclusion, permettez-moi de citer l’auteur du petit prince, Antoine DE 
SAINT-EXUPERY, son œuvre et son engagement au service des autres a 
valeur d’exemple pour tous ceux qui servent l’Humanité. 
 
« Etre homme, c'est précisément être responsable, c'est sentir, en posant sa 
pierre, que l'on contribue à bâtir le monde. ». 
 
Vive la Protection Civile, vive la République et vive la France. 


